
  

Rappel : La présente délibération peut faire l'objet d'un recours à compter de la présente publication ou notification dans un 
délai de deux mois devant le Tribunal Administratif de Montpellier. 

RAPPORT N° 25_09_04                          Assemblée Générale par consultation écrite du 29 septembre 2025 

 
OBJET : PROJET REDEEM (INTERREG EUROMED) 
 
Contexte : 
Le projet REDEEM (Résilience à la désertification et à la sécheresse en Méditerranée) est 
mené par l'Agence maltaise de l'énergie et de l'eau. Cette agence était partenaire de projet 
Watsavereuse et actuellement partenaire du projet LocAll4Flood. C'est pourquoi elle nous a 
contacté pour en être partenaire associé. 
 
Objectifs du projet : 
Ce projet a pour objectif d’améliorer la résilience hydrique et la santé des écosystèmes des 
zones rurales en : 

- Proposant et en mettant en œuvre une stratégie de gouvernance intégrée de l'eau 
tenant compte du climat dans 12 zones de projet, 

- Démontrant et en transférant des solutions naturelles et technologiques pour 
remédier à la pénurie d'eau. 

À cette fin, le projet s'appuiera sur les résultats des projets MED antérieurs et en cours afin 
d'atteindre les objectifs spécifiques suivants : 

1. Améliorer les connaissances des partenaires et des parties prenantes sur a) les liens 
territoriaux eau-alimentation-énergie-écosystème, b) les vulnérabilités locales liées 
aux sécheresses et à la désertification et c) les pratiques durables pour faire face à 
la pénurie d'eau. 

2. Tester et valider différentes solutions durables et transférables par zone, afin de 
démontrer leur performance et leur rentabilité, et de fournir une preuve de concept 
afin de stimuler leur adoption et leur mise à l'échelle par les autorités publiques et 
les utilisateurs finaux, au sein et au-delà du partenariat, pendant et après le projet. 

3. Développer un cadre commun de gestion de l'eau basé sur l'approche du lien eau-
alimentation-énergie-écosystème afin de promouvoir une gestion durable de l'eau 
et de soutenir les stratégies de croissance territoriale.  

4. Mettre en place des initiatives politiques ciblées pour améliorer la gestion de l'eau et 
renforcer la résilience territoriale face à la pénurie d'eau et à la dégradation des sols 
dans les territoires du projet. 

5. Promouvoir la coopération transnationale entre les pays méditerranéens afin de 
faciliter le transfert de connaissances et l'élaboration et la mise en œuvre conjointes 
de politiques et d'initiatives répondant aux défis transfrontaliers. 

 
Nombre de partenaires : 12 
 
Calendrier : 
Durée du projet : 45 mois 
Début du projet : 01/09/2025 
Fin du projet : 31/05/2029 
 
Budget : 
Financement à 100% du projet pour les déplacements afin de participer aux réunions 
auxquelles nous serons invités en tant que partenaire associé. 
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Rappel : La présente délibération peut faire l'objet d'un recours à compter de la présente publication ou notification dans un 
délai de deux mois devant le Tribunal Administratif de Montpellier. 

DELIBERATION N° 25_09_04              Assemblée Générale par consultation écrite du 29 Septembre 2025 
  
 

OBJET : PROJET REDEEM I(NTERREG EUROMED) 
 
Vu le règlement Européen n°1302/2013 du Parlement Européen et du Conseil du 17 décembre 
2013, modifiant le règlement (CE) 1082/2006 relatif à un groupement européen de 
coopération territoriale en ce qui concerne la clarification, la simplification et l’amélioration 
de la constitution et du fonctionnement de groupements de ce type, 
 
Vu la Convention et les Statuts du GECT Pyrénées-Méditerranée signés le 18 juin 2009, 
modifiés par la délibération N°21_09_03 du 4 octobre 2021 
 
Vu l’Arrêté du préfet de Région Midi-Pyrénées en date du 25 août 2009 portant création du 
GECT Pyrénées-Méditerranée, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Locales et Territoriales, 
 
Considérant la demande de participation au projet REDEEM par l'Agence maltaise de 
l'énergie et de l'eau. 
 
Après en avoir délibéré, l’Assemblée générale, à l’unanimité des membres, 
 

DÉCIDE : 
 
Article 1 : 
Tel que présenté dans le rapport, l’Assemblée autorise l’engagement de l’Eurorégion 
Pyrénées-Méditerranée comme partenaire associé du projet REDEEM INTERREG EUROMED : 
 
Article 2 : 
Dit que ce projet n’a pas d’impact budgétaire. 
 
Article 3 : 
Autorise la Présidente à signer tous les documents se rapportant à la présente délibération. 
 
Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus. Pour extrait conforme aux registres 
des délibérations. 

 
La présidente en exercice, 
Présidente du Govern de les Illes Balears 
Et par délégation, 
 
Xavier BERNARD SANS, Secrétaire Général 

 
 
Acte rendu exécutoire après transmission en Préfecture le : 
Et publication ou notification le : 
Copie pour exécution : Paierie Régionale Occitanie 
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